
ARRÊT
X>S. X.A. C OV 2.

DE PARLEMENT,
JP O K T A N T nouveau reglement pour le nettoyement des

rues y & autres objets de Police*

Du 7 Février 1787.

CiE JOUR, le Procureur -Générai du Roi eft encré ,
& a dit :

MESSIEURS,

Une funefte expérience a démontré que les Loix les plus fages

,

celles dont le maintien importe le plus au bien de la chofe publique ,,

& au bonheur de la fociété r tombent infenfiblement en défuétude , &
finilTent par être totalement oubliées. Le travail de M M. les Commif-

faires de la Cour a dû les convaincre de plus en plus combien cette chute

& cette décadence étoient plus précipitées dans la portion de la legiflation

qui concerne la Police., & dont l’exécution eft. confiée aux Magiftrats

municipaux. Il femble qu’une Jurifdi&ion ,
familière par fa nature

,
pater-

nelle dans fa marche ,
perde de fa dignité par les caractères mêmes oui:

devroient la rendre plus chere & plus refpe&abie à ceux à qui elle'
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commande. Mais une opinion

,
deflructive'du bon ordre a prévalu avec

d’autant plus de rapidité
,
quelle eft une fuite de cet efprit d’orgueil

8c d’indépendance
,
qui accompagnent trop Couvent ces fortunes rapides,

qui égalifent les rangs 8c bouleverfent les conditions. Enfin
,
les chofes

font parvenues à ce point
,
que de petits efprits mettent une forte de

grandeur 8c de dignité à fe croire exempts de la Jurifdi&ion de la Police

,

8c rejettent fur les dernieres claffes du peuple le poids des Statuts muni-

cipaux ,
8c des charges impofées à chaque citoyen pour le bonheur

commun.
Ce n’eft donc point

,
Messieurs

,
nous aimons à le croire 8c à le

publier, ce n’eft point aux Magiftrats municipaux que doit être imputé

le détordre qui régné dans plufieurs parties de la Police 5 mais c’eft à

celui qui fe croit à l’abri de la fanction de la Loi
,
8c qui ofe cependant

fe plaindre de fon inexécution. Il exifte des Réglemens d’une profonde

fagelfe
,
à les prendre dans la pureté de leurs principes 5 plufieurs ont

reçu des modifications 8c des extenfions prudentes
, à mefure que les

circonstances des temps les ont rendues nécelfaires. Ils ont été iouvent

renouvellés 5 mais on a de plus en plus méconnu la voix qui les publie :

la main qui doit en procurer l’exécution journalière
,
laffée de réfiftance

8c de combats, eft devenue prefque fans mouvement. C’eft donc à vous.

Messieurs ,
en qui réfide la plénitude du pouvoir

,
à renouveller

,
par

une feule impulfion de votre autorité
,

les forces anéanties 5 à brifer la

réfiftance > à rendre à la Loi fon adivité. Nous aimons à vous peindre

les Officiers municipaux de cette grande Capitale
, comme attendant ce

nouveau bienfait de votre fagelfe.

Si nous n’écoutions que notre zele
,
Messieurs, nous ferions tous

nos efforts pour vous préfenter dès ce moment un Code de Police tout

entier j mais toutes les circonftances ne font pas propres à produire tout

le bien que l’on defire
,
8c les maux les plus preffans exigent le remede

le plus prompt. C’eft d’après ces principes que nous n’avons pas cru

nous écarter des vues de votre fagelfe
,
en faifant un choix parmi les

objets qui ont occupé MM. les Commiffaires de la Cour
,
8c en nous

renfermant aujourd’hui dans ceux qui intéreffent la falubrité de l’air,

par conféquent la fanté du citoyen
,
la fûreté 8c la liberté de la voierie :

la faifon 8c les circonftances nous commandent à cet égard 5 8: peut-être

les Réglemens feront-ils mieux faifis 8c obfervés
,

lorfqu’ils feront ainlî

piibliés fous des titres différens
,

8c par des Arrêts particuliers.

Attant, le Procureur-Général du Roi a requis :

i°. Être enjoint à l’entrepreneur de l’enlèvement des boues 8c bour-

riers
,
de faire paffer chaque jour les tombereaux deflinés audit enlève-

ment, dans toutes les rues 8c places de la préfente ville 8c fauxbourgs
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. Êtfé ordonné ,
aux mêmes peines

,
à toûs propriétaires

,
de quel-

que état & condition qu’ils puiiTent être, qui voudront faire vÊnir en

la préfente ville des charrettes ,
tant à bœufs qu a chevaux

,
pour leur

fervice particulier & le tranfport de leur denrées, de faire marquer

fefdites voitures de leur nom , & en h maniéré ci-ddfus indiquée.

•'

2

5

0
. Être fait inhibitions & défenfes à tous charretiers, bouviers,

marchands d’eau
,
de faire courir leurs bœufs & chevaux

,
de marcher

jà la fuite de leurs voitures ,
non plus que d’être montés fur icelles > &

pour éviter que dans le déchargement defdites voitures
,
la totalité des

rues foit embarraffée
,

partie par les voitures mêmes, partie par les

marchandifes mifes à terre , être ordonné aux fufdits bouviers . char-

retiers de décharger les denrées, marchandées & effets
,
de quelque nature

qu’ils foient
,
par le derrière de leurs voitures feulement

, & le plus près

des maifons qu’il fera poflible, en obfervant de fe ranger d’un feul coté

du ruilfeau
,
ainfi qu’il leur elt ordonné par les anciens Réglemens de

Police
, à peine de lix livres d’amende, même de punition corporelle fi

le cas y écheoit.

26°. Finalement être ordonné que toutes les confifcations & amendes
qui feront prononcées en exécution du préfênt Réglement, feront' appli-

quées , moitié à l’Hôpital des Enfans-Trouvés , & moitié au dénonciateur :

être enjoint aux Maire èc Jurats ,
Commiffaires & Infpedeurs de Police ,

chacun en droit foi
,
de tenir la main à l’exécution du préfent Régle-

ment
,
&: d’informer fans délai contre les contrevenans.

Au furplus
,

être ordonné que l’Arrêt qui interviendra, fera imprimé

,

publié & affiché dans tous les carrefours & lieux accoutumés de la pré-

fente ville & fauxbourgs d’icelle
5

qu’il fera tranferit es regiftres de
l’Hôtel-de-Ville

,
à la diligence du Procureur-Syndic

,
qui fera tenu d’en

certifier la Cour dans huitaine, &: que pareille publication fera renou-
velée chaque année

, à la même diligence du Procureur-Syndic.

D U D O N
,
fils.

LA COUR, faifant droit du requifitoire du Procureur-Général du
Roi

,
a ordonné êc ordonne

,
i°. à l’entrepreneur de l’enlèvement des

boues & bourriers
, de faire pafîer chaque jour les tombereaux deftiné.s

audit enlèvement, dans toutes les rues &; places de la préfente ville &
fauxbourgs d’icelle

, à peine de vingt-cinq livres d’amende
,
&L autre plus

forte
,

fi le cas y écheoit.

2°. Que toutes les boues & bourriers réfultant dudit enlèvement
,
ne

pourront être dépofés que dans les lieux affignés à cet effet, lefquels feront
htués à une diftance convenable hors de la ville & fauxbourgs d’icelle *
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que lefdits lieux de dépôts feront au nombre de cinq
,
qui feront fixés

dans le délai de quinzaine
,
par les Maire 8c Jurats 5 laquelle défignation

faite
,

ils ne pourront être changés
, fous quelque prétexte que ce puiffeî

être, fans la permiflion de la Cour.

1

3°, Que tous bourgeois 8c habitans de la ville 8c fauxhourgs , de quel-

que état 8c condition qu’ils puiffent être , enfemble les Communautés 8c

Maifons religieufes
, feront tenus de faire balayer régulièrement chaque

jour, l’étendue des façades de leur maifon
,
jufques au ruiffeau de la rue

,

8c de relever les boues 8c bourriers en un tas contre la muraille > 8C ceux
j

au-devant defquels régnent des chauffées pavées , de conduire lefdits bour-
j

riers jufques.au ruiffeau, afin qu’ils puiffent être plus facilement enlevés par

les conducteurs des tombereaux > lequel balayement fera fait à fept heu-

res en été, 8c à huit heures en hiver , à peine de trois livres d amende
contre les contrevenans , leurs portiers ou domeftiques

, dont la condam-
nation fera prononcée par les Maire 6c Jurats , fur le fimple verbal du
Commîffaire du quartier ,

fans que ladite amende puiffe être remile ni

modérée ,
fous quelque prétexte que ce foit.

4°. Qu’il fera prépofé dans chaque quartier un fonneur de cloche,, lequel I

fera chargé de parcourir , à l’heure ci-deffus indiquée, les rues 8c places

du quartier qui lui fera défigné
,
pour que chaque particulier foit ponc-

tuellement averti de l’heure dudit balayement 5 6C en outre
,
qu’il fera at-

taché une fonnette à chacun des tombereaux deftinés à i’enlevement des

boues 6c bourriers.

5
0

. Que les tombereaux ci-deffus mentionnés
,
ferontnumérotés dans le

lieu de leur caiffe le plus apparent , 6c porteront en outre l’indication de
leur deftination

,
par deux lettres initiales HB

,
qui fîgnïfferont Boues 8c

1

Bourriers
,
afin qu’ils ne puiffent être détournés à d’autres ulages- Leldites

|

lettres 6c numéros feront de la grandeur d’un pouce
,
peintes en blanc- ,

,

fur un fond noir. .

6°. L’heure de l'enlèvement ci-deffus indiquée, une fois paffée, Lit

ladite Cour inhibitions 6c défenfes à tous manans 6c habitans.de la pré-

fente ville
,
de porter fur la rue' aucuns bourriers, fumiers ,

fuie , cendres

ou immondices
,
de quelque nature que ce puiffe être , provenant de leur

maifons
,
cours ,,

jardins ou atteliers j leur enjoint de les tenir en réferve

dans quelque partie intérieure de leur maifon. , jufques ait lendemain , 6

C

à l’heure ci-deffus indiquée
,
pour qu elles puiffent être incontinent en-

levées par les tombereaux qui pafleront 5, 8c ce , fous les peines indites
j

par l’article précédent, 8c autres plus fortes
,

fi le cas y écheoit.

7
a

. Enjoint à tous propriétaires dont les éviers fe vuident immédiate-

ment dans les rues ou places publiques , de faire pofer intérieurement , <

à l’entrée des conduits defdits éviers , des grilles , au moyen defquelles



les matière? fujetes à putréfaction foient retenues
,
pour être portées dan?

les bourriers ,
aux heures 8c en la maniéré ci- defliis indiquées ,

en, forte

qu’il ne puifle pafler dans les conduits que les eaux 8c les lefîîfs : enjoint

en outre à ceux dont lefdits éviers dégorgent dans les rues
,
à la hauteur

de plus de fix pouces , de pofer des planches fcellées dans le mur
,
au-

, devant des dégorgeoirs
,
afin que les pafîans ne puiflent être incommodés

!

par le jet ou faillie des eaux en provenant.

8 °. Enjoint à tous cochers de fiacres
,
porteurs de chaifes

,
bouviers 8c

charretiers
,
chacun en droit foi

, de nettoyer 8c balayer chaque jour ,
à

l’heure ci-defius indiquée
,
les places 8c carrefours qu’ils occupent

,
à peine

de vingt livres d’amende, folidairement, pour la première contravention

,

de foixante livres pour la fécondé
, 8c d’être privés

,
en cas de récidive,

Üe paraître fur aucunes places de la préfente ville
,
pour y exercer leur

état 8c profeflion.

9°. Fait très-exprefîes inhibitions 8c défenfes à toutes perfonnes de jeter ,

ou fouflrir qu’il foit jeté par leurs fenêtres
,
tant de jour que de nuit

,
au-

cunes eaux ni matières fecales
,
comme auffi de jeter dans les rues aucuns

chiens, chats 8c bêtes mortes 5 leur enjoint d’enterrer lefdits animaux,
au moins à trois pieds de profondeur.

io°. Fait pareillement inhibitions 8c défenfes de laifîer vaguer dans les

rues aucuns porcs
i
boucs

, chevr.es, ni même aucune volaille , non plus

que d’établir [aucuns pigeonniers dans l’intérieur des maifons
,

le tout

à peine de confifcation defdits animaux 8c de vingt livres d’amende
,
qui

ne pourra être remife ni modérée, 8c dont les maîtres feront civilement

refponfables pour leurs domeftiques 3 les propriétaires qui habiteront leur

maifons, pour leurs locataires 3 8c les locataires folidairement entr’eux ,
fi

le maître n’y habite.

ii°. Ordonne que pendant les chaleurs de l’été
,
tous propriétaires ou

locataires feront tenus de faire arrofer le devant de leur maifons
,
dans

toute l’étendue des façades
,
deux fois la journée 3 fçavoir

,
à dix heures

du matin
,
8c à quatre heures de l’après-midi

, à peine de fix liv. d’amende.

12°. Fait inhibitions 8c défenfes à toutes perfonnes d’établir des caifies

8c pots de fleurs
,
cages

,
ni former des jardinets fur l’appui de leurs croi-

fées
, à peine de douze livres d’amende.

13
0

. Fait pareillement inhibitions 8c défenfes à toute perfonne, de quel-

que état 8c condition quelle puiffe être
,
de porter obfhcle à la liberté 8c

fûreté de la voie publique
,
ni d’embarrafler les rues

,
places 8c carrefours

,

fous quelque prétexte que ce puifle être.

14
0

. Pour cet effet
, ordonne à toute perfonne de renfermer dans les

cours ou remifes
,
tant pendant le jour que durant la nuit, toutes voitures,

fourgons , charrettes ou autres objets encombrant lefdites rues , à peine
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d’amende : 'enjoint à tous Commifîaires-ïnfpecleurs de Police d’y veiller, &
de faire faifir & fequeftrer tout ce qui fera par eux trouvé en contraven-

tion au préfent réglement.

15
0

. Fait pareillement inhibitions & défenfes à tous charrons
, loueur»

de carrolfes
, forcerons ,

felliers . tonneliers
,
menuifiers

,
comme auffi à

tous marchands épiciers
,
droguiftes

,
d’établir fur la rue & fur leschauf-

J|

fées
,
aucuns objets dépendant de leur commerce ou profeffion

,
foit pour

les travailler
,
ou pour les expofer en vente & fervir d’enfeigries 3 & à tous

autres
,
de gêner la voie publique

,
en quelle forte & de quelle maniéré

|

que ce puiiïe être
3
aux peines indites par l’article précédent.

16
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. Fait auffi inhibitions & défenfes à toutes perfonnes de faire
j

rabattre dans lés rues aucunes barriques ni boucauts fervant aux mai1
-

j.

chandifes feches, d’ét-ablir fur icelles aucunes balances ni fléaux, pour
le poids defdites marchandifes 3 ieur. défend également de faire dans

lefdites rues aucuns vùidanges ni tranfverfemens des cafés 3 leur ordonne

de faire procéder fans retardement à l’entrée, dans les magafins, de

toutes barriques, pièces, ou boucauts, à fur &: à mefure quelles feront

déchargées par les bouviers 6c charretiers , à peine de vingt-cinq livres

d’amende
,
qui ne pourra être remife ni modérée

,
même de faille des

objets trouvés en contravention
,

fi le cas y écheoit.

1

7

0
. Pour que le préfent article foit plus ponctuellement exécuté,,

fait défenfes à tous bouviers & charretiers, chargés des objets ci-defllis

défignés, de les mettre à terre
,
avant que ceux qui auront été déchargés,

les premiers, n’aient été emmagafinés, à peine, contre lefdits charte^
7

tiers
, de fix livres d’amende.

18
0

. Défend à tous architectes, apparcilleurs & à toutes perfonnes faifant

bâtir pour leur propre compte, d’embarrafler les rues & places publiai

ques de plus de pierres qu’il ne peut en être exploité dans l’efpace' de

trois jours : laquelle pierre ne pourra être taillée fur lefdites places oa

rues
,
qu’autant qu’il reliera un efpacè fuffifant pour le pâlTage de deux ;

voitures 3 à la charge toutefois de faire enlever, tous les deux jours
3
1

toutes les recoupes defdites. pierres ; & d’appofer des pots à feu pendant

la nuit 3 & dans de cas de lmfuffifance de la place ci-defius indiquée
j f

lefdites pierres ne pourront être travaillées que dans l’intérieur de rem-
placement qui fera à confiraire

,
-fi ce n eft qu’ils en aient obtenu une Ë

permiffion exprelïe du 1 Gommiflaire du quartier, qui leur indiquera une i;

placé convenable leur prefcrira le^ temps pendant lequel ils pour-

ront en ufer : ce qui ne pourra être accordé que dans les cas d’abfolue

néceffité!

Jÿ°. Ordonne que toute perfonne qui voudra faire conftruire ou
,

réparer un édifice quelconque
,
fera tenu, avant toute œuvre, de former
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ficelle

, à peine de vingt-cinq livres d’amende
,

&: autre plus forte
,
fl

le cas y écheoit.

2°. Que toutes les boues & bourriers réfultant dudit enlèvement

,

ne pourront être dépofés que dans les lieux affignés à cet effet
, lefquels

feront fitués à une diftance convenable', hors de la ville & fauxbourgs

d’icelle
3
que lefdits -lieux de dépôts feront au nombre de cinq, qui feront

fixés, dans le délai de quinzaine
,
par les Maire & Jurats 3 laquelle dési-

gnation faite
,

ils ne pourront être changés
,
fous quelque prétexte que

ce puiffe être
,
fans la permiflion de la Cour.

3°. Être ordonné que tous~bourgeois & habitans de la ville & fauxbourgs,

de quelque état êc condition quils puiffent être
,
enfemble les Commu-

nautés & Maifons Religieufes, feront tenus de faire balayer régulièrement

chaque jour
,
l’étendue des façades de leur maifon, jufqu’au ruiffeau de la

rue
,
& de relever les boues & bourriers en un tas contre la muraille 5

& ceux au-devant defquels régnent des chauffées pavées
,
de conduire

lefdits bourriers jufques au ruiffeau ,
afin qu’ils puiffent être plus facile-

ment enlevés par les conducteurs des tombereaux 5 lequel balayement

fera fait à fept heures en été , & à huit heures en hiver, à peine' de

trois livres d’amende contre les contrevenans
,
leurs portiers ou domeftî-

ques
,
dont la condamnation fera prononcée par les Maire & Jurats

,

fur le fimple verbal du Commiffaire du quartier
,
fans que ladite amende

puiffe être remife ni modérée
,

fous quelque prétexte que ce puiffe être*

4
0

. Qu’il fera prépofé dans chaque quartier un fonneur de cloche
,

lequel fera chargé de parcourir
,
à 1 heure ci-deffus indiquée

,
les rues &

places du quartier qui lui fera défigné
,
pour que chaque particulier foit

ponctuellement averti de l’heure dudit balayement 3 êc en outre
,
qu’il fera

attaché une fonnette à chacun des tombereaux deflinés à l’enlèvement des

boues & bourriers.

5

0
: Que les tombereaux, ci-deffus mentionnés feront numérotés dans le

lieu de leur caiffe le plus apparent, & porteront en outre l’indication de
leur deflination

,
par deux lettres initiales BR, qui lignifieront Boues &L

Bourriers
,
afin qu’ils ne puiffent être détournés à d’autres ufages 3 lefdites

lettres & numéros de la grandeur d’un pouce
,
peints en blanc fur un

fond noir.

6 °. L’heure de l’enlèvement ci-deffus indiquée
,
une fois paffée

,
être

défendu à tous manans & habitans de la préfente ville
,
de porter fur la

rue aucuns bourriers
,
fumiers

,
fuie

, cendres ou immondices
,
de quel-

que nature que ce puiffe être
,
provenant de leurs maifons , cours

,
jardins

ou atteliers 3 leur être enjoint de les tenir en réferve dans quelque pârtie

intérieure de leurs maifons
,
jufques au lendemain

,
& à l’heure ci-deffus

indiquée
,
pour quelles puiffent être incontinent enlevées par les tombe-

B



reaux qui pafferoBt j 8c ce ,
fous les peines indices par' l'article ptécédent »

&^feVtis'yySTte les éviers fe vuident immé-

diatement dans les nies ou places publiques ,
de faire pofer intérieurement

à l'entrée des conduits defdits éviers-, des grilles ,
au moyen desquelles

L matières fuietes à putréfaction foient retenues pour etre portées dans
les marier J r & ^ maniéré ci-deffus indiquées j en forte

1CS

’i1 paffer dans les conduits que les eaux& les leffifs. Etre enjoint

qui! ns-romc
é • dégorgent dans les mes ,

à la hauteur

“TC

deToouce de pofe desllalches, fcellées dans le mut, aude-

vant des dégorgeoirs /«fin* que lésons ne puiffent être incommodes

porteurs de çliaifes bou-

viers' & Charretiers ,
chacun en droit foi ,

de nettoyer & balayer chaque

fl’heure ci-deffus indiquée, les places & carrefours quils occupent,

à oeine dt vtagt livres d’amende ,
folidairement ,

pour la première contra-
a peine de

^ g pour la fécondé ,
6c d etre prives ,

en cas de

rSdïve’, de paroître fur aucunes des places de la préfente ville
,
pour y

^S^Sp^^bitions & défenfes à toutes perfonnes de

•
9 '

O fnnfiir Clilil Toit jeté par leurs fenêtres ,
tant de jour que de nmt

,

jeter, ou fouff

^ ^ fë£aies comme aufli de jeter dans les rues

aucuns chiens
’

chats obères mortes , leur être enjoint d'enterrer lefdits

an
'?o»

lXe
m
paSlkment défenduT laifle^aguer ,

dans les rues am-

tablir aucuns PS, pi- inaux & de vingt livres d’amende, qui ne
de confifcauon deldits animaux >

,
, ^aîtres feront civilement ref-

î,“ “,S'"kT T i°.p.«,U ,
1 5. fa »™

d
^fendu à toutes perfonnes d’établir des cailles Sc pots ae

fleurs,' cages, ni former des jardinets fur l’appui de leurs croifees , a pein

^#SÏS inhibitions défenfes à toute perfonne ,
de quelque é*



2c condition quelle puifle être ,
de portée obftaclé à la liberté 6c fureté

de la voie publique
,
ni d’embarraflfer les rues

,
places 6c carrefours , fous

quelque prétexte que ce puifle être,

1 4°. Pour cet effet être ordonné à toute perfonne de renfermer, dans

les cours ou remifes
,
tant pendant le jour que durant la nuit

,
toutes voi-

tures
,
fourgons

,
charrettes

,
ou autres objets encombrant lefdites rues, à

peine d amende : être enjoint à tout Commiflaire-Infpe&eur de Police ,

d’y veiller , 6c de faire failir 6C fequeftrer tout ce qui fera par eux trouvé

en contravention au préfent Réglement.

15
0

. Être fait pareilles inhibitions 6c défenfês à tous charrons
,
loueurs

de carofles , forcerons ,
felliers

,
tonneliers

,
ménuiflers

, comme aufli à

tous marchands épiciers
,
droguiftes

,
d’établir fur la rue 6c fur les chauf-

fées ,
aucuns objets dépendant de leur commerce ou profèflion

,
foit pour

les travailler ou pour les expofér en vente 6c fervir d’enfeignes 5 à tous

autres
,
de gêner la voie publique , en quelle forte 6c de quelle maniéré

que ce puifle être , aux peines indites par l’article précédent.

16
0

. Être aufli fait inhibitions 6c defenfes à toutes perfonnes de faire

rabattre
,
dans les mes, aucunes barriques

,
ni boucauts fervant aux mar-

diandifes feches j d’établir fur icelles aucunes balances ni fléaux pour le

poids defdites marchandées ; leur être également défendu de faire faire ,

dans lefdites rues
,
aucuns vuidanges ni tranfverfemens des cafés 5 leur être

ordonné de faire procéder ,
fans retardement, à l’entrée dans les magafins,

de toutes barriques
,
pièces ou boucauts, à fur 6c à mefure qu’elles fe-

ront déchargées par les bouviers 6c charrettiers
à
peine de vingt-cinq

livres d’amende
,
qui ne pourra être remife ni modérée

, même de faille

des objets trouvés en contravention
,

fl le cas y écheoit.

17
0

. Pour que le précédent article foit plus ponctuellement exécuté
,

-être fait défenfes à tous bouviers 6c charrettiers
, chargés des objets ci-

defliis défignés , de les mettre à terre
,
avant que ceux qui auront été dé-

chargés les premiers
,
n’aient été emmagaflnés

, à peine contre lefdits char-

xettiers de fix livres d’amende,

i 8°. Être défendu à tous architectes
,

appareilleurs
,

6c à toutes per-

fonnes faifant bâtir pour fon propre compte
, d’embarrafler les rues 6c pla-

ces publiques , de plus de pierres qu’il ne peut en être exploité dans l’ef-

pace de trois jours : laquelle pierre ne pourra être taillée fur lefdites pla-

ces ou rues
,
qu’autant qu’il reftera un efpace fliffifant pour le paflage de

deux voitures , à la charge toutefois dé mire enlever
,
tous les deux jours

,

toutes les recoupeshefdites pierres
,
6c d’appofer des pots à feu pendant la

nuit 3 6c dans le cas de l’infuffifance de la place ci-defllis indiquée,. lefdites.

pierres ne pourront être travaillées que dans l’intérieur de l’emplacement
qui fera à conAruire j fl ce neA qu’ils en aient obtenu une permiflîor»
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expreffe du Commiffaire de cftiârtîer, qui lem* indiquera une place conve-
nable

,
6c leur prefcrira le temps pendant lequel ils pourront en ufer

,
ce

qui ne pourra être accordé que dans le cas d’abfolue néceffité.

1

9

0
. Être ordonné que toute perfonne qui voudra faire contraire ou

réparer un édifice quelconque
, fera tenu, avant toute œuvre, de former

.
au - devant de l’emplacement à ce deftiné , une enceinte en planches',

d’une largeur excédent de fix pouces la faillie des chafàudages
,
laquelle

fera entretenue jufqu’à l’entiere confection de la batiffe
,
charpente 6c

couverture
,
afin de préferver les paffans de tout accident

,
& ce

, à peine

de cent livres d’amende
, êc detre civilement refponfable des accident

qui pourraient arriver.

ao°. Être ordonné à tous ouvriers paveurs
,
de pofer des pots à feu

pendant la nuit
,
dans tous les lieux où ils auront dépofé ou déraciné du

pavé
, à peine de fix livres d’amende.

2i°. Être enjoint
,
fous les mêmes peines

,
à tous couvreurs 6c char-

pentiers de haute futaie
,

travaillant fur les toits 6c charpentes des mai-

ions
,
de fufpendre des croix ou triangle de bois

,
à fept pieds de hau-

teur du pavé
,
pour prévenir les pafîans

,
6c éviter les accidens qui

pourraient réfulter par la chûte des tuiles
,
ardoifes, bôis de charpente ,

ou autres matériaux.

2 2°. Être ordonné que les Arrêts 6c Réglemens de Police, concernant

le roulage des voitures publiques
,

feront exécutés fuivant leur forme êc

teneur 5 moyennant ce
, être défendu à toutes perfonnes

, fous quelque
prétexte que ce puiffe être

^
de s’immifcer à tenir fiacres ou carrofies de

place
,
charrettes ou tombereaux ,

tant à bœufs qu’à chevaux
,
traineaux,

ni aucune autre efpece de voiture à l’ufage du public
,

fans en avoir

préalablement obtenu la permifîion des Maire 6c Jurats
,
avoir reçu d’eux

un numéro
,
qui fera enrégiftré

,
ainfi que le lieu de leur demeure , dans*

le bureau tenu à cet effet
,

êc auquel ils feront obligés de rapporter la

déclaration de leur changement de domicile
,
vente ou achats de voi-

tures
, tous lefquels enrégiftremens feront faits fans frais

,
mais à peine ,

contre les contrevenans
, de douze livres d’amende.

2

3

°. Être enjoint aux condudeurs des voitures ci-deffus défignées
,

d’infcrire les numéros qui leur auront été donnés
,
dans les lieux les plus

apparens de leur voiture 5 fçavoir
,
pour les charrettes

,
dans la partie

extérieure de chaque brancard
5
pour les tombereaux

,
fur le devant de

la caiffe d’iceux 5 6c pour les traîneaux
,
de les fufpendre à la tête des

bœufs
,

les tous en chiffre d’un pouce de grandeur
,
peints en blanc fur

un fond noir 5 6c à l’égard des cochers de fiacre
,
de les faire peindre

à l’huile
, êc de la grandeur ci-deffus défignée , tant fur les panneaux de

fond, que fur ceux des côtés, êc ce, aux peines indites par l’article

précédent.
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it
.m devant de remplacement à ce deftin#-, ane enceinte en

.
planches*dune largeur excédent de fix pouces la faillie des chafaudaeçs 3 laquelle

era entretenue jufqua lentiere confedion de la bâtiffe
, charpente &

couverture, afin de préferver les paffans de tout accident
, & ce, à peinede cent livres d amende, & d’être civilement refponfables des accidens

9u i pourraient arriver.

Ordoni
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e à tous ouvriers paveurs de pofer des pots à feu, pen-dant la nuit dans les lieux où ils auront dépofé ou déraciné du pavéa peme de fix livres d’amende. F J
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Enjoint, fous les memes peines
, a tous couvreurs

, &c charpentiersdeWW,-n-availlantfur les toits.&.charpentes des m^fons^îffoen-dre des croix ou triangles de bois
, à fept pieâs de hauteur du pavé .£•
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a 5» Fait inhibitions & défont tous charretiers, bouviers, mar.

rî^nds d’eau de faire courir leurs bœufs & chevaux ,
de marcher a

la fuite de le’urs voitures, non plus que d’être montes fur icelles; 6c

cour éviter que dans le déchargement defdites voitures ,
la totalité des

?ues foie embarraffée, .partie par les voitures mêmes, partie par les

marchandées mifes à terre
,
ordonne auxdits bouviers & charretiers de de-

charnir les denrées, marchandifes & effets, de quelque nature qu ils foient

car le derrière de leurs voitures feulement ,& le plus près des maifons

Tu’il fera poffible, en obfervant de fe ranger d’un feul cote dumiffeau,

ainfi qu’il

P
lenr eft ordonné par les anciens Reglemens ,

a peine de

fix livres d’amende ,
& même de punition corporelle , fi le cas y

echeoit^
0rq0nne que toutes les eonfifcations & amendes qur

feront' prononcées en exécution du préfent Réglement ,
feront applica-

bles moitié à l’Hôpital des Enfans-Trouvés > & moitié au dénoncia-

teur • Enjoint aux Maire & Jurais ,
Commiffaires & Infpeftenrs; de

Fol ce chacun en droit foi ,
de tenir la main a 1 execution du prefenr

Règlement & d’informer fans délai contre les contrevenans.

Au furplus, ordonne que le préfent Arrêt fera imprime .publie K

affiché dans tous les carrefours & lieux accoutumes de la prefeiitc vdfo

diligence ' du
U
proaireur-Syndfo

*

S

quî°fera

chacjlwe
11

:"S
dïaux ,

en Parlement ,
le fept 'Février mil fept cent quatre-vingt-fept.

Monfiew DAUGEARD , Rnfidcnt.

Collationné. Signé:* Delpech.

BORDEAUX, de "Imprimerie de Phillippot ,
Imprimeur d& la Cou,

de. Pàrkfcànt 3 fur les folles de Ville*- 17^7)


